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sixieme session la succession d'Etats en matiere de 
traites et la responsabilite des Etats, 

Se felicitant de la decision de la Commission du droit 
international d'examiner plus avant Jes propositions et 
suggestions formulces a l'occasion de l'examen du pro
gramme de travail a long terme de la Commission sur 
la base de I' "Examen d'ensemble du droit interna
tional" prepare par le Secretaire general\ 

Notant avec satisfaction que, au paragraphe 175 de 
son rapport, la Commission du droit international a 
signale que !'on avait accorde une attention speciale 
a la necessite de prendre une decision formelle con
cernant_ le commencement des travaux sur la question 
du dro1t relatif aux utilisations des voies d'eau inter
nationales a des fins autres que la navigation confor
mement aux resolutions 2669 (XXV), 2780 (XXVI) 
et 2926, (XXVII) de l'Assemblee generale. en date 
des 8 decembre 1970, 3 decembre 1971 et 28 novem
bre 1972, 

1. Prend acte du rapport de la Commission du droit 
international sur les travaux de sa vingt-cinquieme 
session; 

2. Exprime sa reconnaissanc:? a la Commission du 
droit international pour l'reuvre qu'elle a accomplie au 
cours de ladite session; 

3. Recommande a la Commission du droit interna
tional : 

a) D'achever, !ors de sa vingt--sixieme session, a la 
lumiere des observations r~ues des Etats Membres, la 
deuxieme lecture du projet d'articles sur la succession 
d'E~ats en matiere de traites adopte a sa vingt-quatrieme 
session; 

b) De poursuivre en priorite, lors de sa vingt
sixieme session, ses travaux sur la responsabilite des 
Etats, en tenant compte des vues et considerations 
indiquees dans Jes resolutions 1765 (XVII), 1902 
(XVlll), 2400 (XXIII) et 2926 (XXVII) de l'Assem
blee generale, en date des 20 novembre 1962, 18 no
vembre 1963, 11 decembre 1968 et 28 novembre 1972, 
en vue de preparer une premiere serie de projets 
d'articles sur la responsabilite des Etats pour faits 
internationalement illicites; 

c) D'entreprendre separement en temps voulu une 
etude de la question de la responsabilite internationale 
pour Jes consequences prejudiciables decoulant de 
l'accomplissement d'autres activites; 

d) De poursuivre la preparation de projets d'articles 
sur la succession d'Etats dans Jes matieres autres que 
Jes traites, en tenant compte des vues et considerations 
indiquees dans Jes resolutions pertinentes de l'Assem
blee generale; 

e) De poursuivre la preparation de projets d'articles 
sur la clause de la nation la plus favorisee; 

f) De poursuivre son etude de la question des traites 
c_onclus entre des Etats et des organisations interna
t10nales ou entre deux on plusieurs organisations inter
n,ationales; 

4. Recommande egalement a la Commission du 
droi! international de commencer, a sa vingt-sixieme 
sess10n, ses travaux sur le droit relatif aux utilisations 
des _voi~s d'eau internationales a des fins autres que la 
navigation, notamment en adoptant les mesures prelimi
naires prevues a !'article 16 de son statut; 

4 Annuaire de la Commission du droit international 1971 
vol. II, deuxieme partie, [publication des Nations Unles, nu'. 
mero de vente: F.72.V.6 (Part II)], document A/CN.4/245. 

5. Approuve le programme de travail envisage par 
la Commission du droit international pour 1974 et 
une session de douze semaines pour cette annee; 

6. Prie le Secretaire general d'achever le rapport 
supplcmcntaire sur Jes problemes juridiques relatifs 
aux utilisations des voies d'eau internationales a des 
fins autres que la navigation, demande par l'Assemblee 
gcnerale dans sa resolution 2669 (XXV). en temps 
utile pour qu'il puisse etre presente a la Commission 
du droit international avant le debut de sa vingt-sixieme 
session; 

7. Exprime le va?u que, a !'occasion des futures 
sessions de la Commission du droit international, 
d'autrcs seminaires soient organises,, auxquels la parti
cipation d'un nombre croissant de juristes de pays en 
voie de developpement devrait continuer d'etre assurec; 

8. Prie le Secretaire general de communiquer a la 
Commission du droit international les comptes rcndus 
des debats quc l'Assemblee generale a consacres, !ors 
de sa vingt-huitieme session, au rapport de la Com
mission. 
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3072 (XXVIII). Conference des Nations Unies 
sur la representation des Etats dans leurs 
relations avec Jes organisations interna
tionales 

L'Assernblee generale, 
Rappe/ant qu'elle a decide, dans sa resolution 2966 

_(XXVII) du 14 decembre 1972, qu'une conference 
mternationale de plenipotentiaires serait convoquee des 
que possible pour examiner le projet d'articles sur la 
representation des Etats dans leurs relations avec lcs 
organisations internationales adopte par la Commission 
du droit international a sa vingt-troisieme session5 et 
pour consacrer le resultat de ses travaux dans une con
vention internationale et dans tels autres instruments 
qu'elle jugerait appropries, 

Rappe/ant en outre que, dans sa resolution 2780 
(XXVI) du 3 decembre 1971, elle a exprime sa recon
naissance a la Commission du droit international pour 
l'reuvre de valeur qu'elle avait accomplie sur Ja question 
de la representation des Etats dans leurs relations avec 
le,;; organisations internationales et au Rapporteur 
special sur cette question pour la contribution qu'il 
avait apportee a cette reuvre, 

Ayant examine le memoire sur Jes methodes de 
travail de la conference6 , presente par le Secretaire 
general conformement a la resolution 2966 (XXVII), 

Notant que le Gouvernement autrichien a invite la 
conference sur la representation des Etats dans leurs 
relations avec Jes organisations internationales a se tcnir 
a Vicnnc, 

1. Dfride quc la Conference des Nations Unies sur 
la representation des Etats dans leurs relations avec 
les organisations intemationales, envisagee dans la reso
lution 2966 (XXVII) de l'Assemblee generale, aura 
lieu au debut de 1975, a Vienne; 

2. Invite Jes institutions specialisees, l'Agence inter
nationale de l'energie atomique et les autres organisa
tions intergouvernementales interessees a envoyer des 
observateurs a la Conference; 

5 Documents officie/s de /'Assemblee generate, vingt-sixiem~ 
session, Supplement n° 10 (A/8410/Rev.1), chap. 11, sect. D. 

6 A/9167. 
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3. Soumet a l'examen de la Conference, en tant que 
proposition de base, le projet d'articles sur la repre
sentation des Etats dans leurs relations avec les organi
sations intemationales adopte par la Commission du 
droit international a sa vingt-troisieme session; 

4. Invite. les Etats et les organisations intergouver
nementales qui ne l'ont pas encore fait a adresser au 
Secretaire general, le 1 •• septembre 197 4 au plus tard, 
pour qu'ils soient communiques aux participants a la 
Conference, leurs commentaires et observations con
cernant le projet d'articles sur la representation des 
Etats dans leurs relations avec les organisations interna
tionales adopte par la Commission du -droit international 
a sa vingt-troisieme session; 

5. Prie le Secretaire general de prendre Jes disposi
tions necessaires pour que le Rapporteur special de la 
Commission du droit international sur la question des 
relations entre les Etats et les organisations intema
tionales participe a la Conference en tant qu'expert; 

6. Prie le Secretaire general de presenter a la Con
ference toute la documentation pertinente et des recom
mandations relatives aux methodes de travail et aux 
procedures a suivre et de mettre a sa disposition le 
personnel, les facilites et services necessaires, en pre
voyant notamment l'etablissement de comptes rendus 
analytiques; 

1. Decide de regler a sa vingt-neuvieme session la 
question de la participation a la Conference des Nations 
Unies sur la representation des Etats dans leurs relations 
avec Jes organisations intemationale$, qui se tiendra en 
1975, et d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
ladite session une question intitulee "Participation a la 
Conference des Nations Unies sur la representation des 
Etats dans leurs relations avec les organisations inter
nationales, qui se tiendra en 1975". 
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3102 (XXVIIl). Respect des droits de l'bomme 
en periode de conflit arme 

L'Assemblee generale, 

Reafjirmant que seuls le respect integral de la Charte 
des Nations Unies et le desarmement general et complet 
sous un controle international efficace peuvent fournir 
des garanties completes contre Jes conflits armes et Jes 
souffrances causer"s par ces conflits, et resolue a pour
suivre tous les efforts entrepris a ces fins, 

Consciente du fait que les conflits armes continuent 
de causer des souffrances humaines indicibles et des 
destructions materielles, 

Convaincue que, dans tous ces conflits, il est neces
saire d'avoir des regles ayant pour but de reduire autant 
que possible les souffrances et d'accroitre la protection 
des non-combattants et des biens de caractere civil, 

Reaf]irmant la necessite urgente d'assurer une appli
cation complete et effective par toutes Jes parties a des 
conflits armes des regles juridiques en vigueur con
cernant ces conflits, en particulier des Conventions de 
La Haye de 1899 et de 19077 , du Protocole de Geneve 
de 19258 et des Conventions de Geneve de 19499 , et 

7 Dotation Carnegie pour la paix internationale, Les conven
tions et declarations de La Haye de 1899 et 1907, New York 
Oxford University Press, 1918. 

8 Societe des Nations, Recueil des Traites, vol. XCIV, 
n° 2138, p. 65. 

9 Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 75, n°• 970 a 973. 

de completer celles-ci par de nouvcllcs reglcs qui tien
nent compte de !'evolution moderne des methodes et 
moyens de guerre et qui soient applicables dans la 
protique, 

Accueillant avec satisfaction le fait que le Conseil 
federal suisse a convoque a Geneve, du 20 fevrier au 
29 mars 197 4, la premiere session de la Conference 
diplomatique sur la reaffirmation et le developpement 
du droit international humanitaire applicable dans les 
conflits armes, qui pourrait etre suivie d'une deuxieme 
.,cssion en 1975, 

Accueillant avec satisfaction, comme une base ex
cellcnte pour Jes debats de la Conference, les projets 
de protocoles additionnels aux Conventions de Geneve 
de 1949 etablis par le Comite international de la 
Croix-Rouge a la suite de consultations approfondies 
avec des experts gouvernementaux, particulierement 
pendant Jes conferences tenues a Geneve en 1971 et 
en 1972, 

Rappe/ant Jes resolutions successives adoptees Jes 
annees precedentes par !'Organisation des Nations Unies 
au sujet des droits de l'homme en periode de conflit 
arme, en particulier Jes resolutions 2852 (XXVI), 
2853 (XXVI) et 3032 (XXVII) de l'Assemblee gene
rale, en date des 20 decembre 1971 et 18 decem
bre 1972, 

Prenant note de la resolution XIII adoptee par la 
vingt et unieme Conference internationale de la Croix
Rouge, tenue a Istanbul en 196910, et de la resolution 
concernant la reaffirmation et le developpement du droit 
international humanitaire adoptee par la vingt-deuxieme 
Conference internationale de la Croix-Rouge, tenue a 
Teheran en 1973 11 , 

Prenant note avec satisfaction du rapport du Secre
taire general sur le respect des droits de l'homme en 
periode de conflit arme12, 

Rappe/ant la resolution 3058 (XXVIII) du 2 novem
bre 1973, dans J,aquelle l'Assemblee generale a invite 
Ja Conference cliplomatique a presenter ses commen
taires et suggestions au sujet du projet d'articles sur 
la protection des journalistes en mission perilleuse dans 
Ics zones de conflit arme, 

Rappe/ant sa resolution 3076 (XXVIII) du 6 de
cembre 1973 sur le napalm et Jes autres armes incen
diaires et tous Jes aspects de leur emploi eventuel ainsi 
que la resolution sur !'interdiction ou la limitation de 
l'cmploi de certaines armes adoptee par la vingt
deuxieme Conference internationale de la Croix-Rouge, 
tcnue a Teheran en 197313 , invitant la Conference 
diplomatique a examiner la question des regles con
cernant !'interdiction ou la limitation de l'emploi de 
certaines armes classiques qui peuvent causer des souf
frances inutiles ou dont Jes effets ne sont pas selectifs, 

Se felicitant, a cet egard, de l'etude etablie par le 
Secretariat sur Jes regles en vigueur du droit inter
national relatives a !'interdiction ou a la restriction de 
l'emploi de certaines armes14, 

I. Exprime sa reconnaissance au Conseil federal 
suisse pour avoir convoque en 1974 la Conference 
diplomatique sur Ja reaffirmation et le developDement 
du droit international humanitaire applicable dam Jes 
conflits armes et au Comite international de la Croix
Rouge pour la tache importante qu'il a accomplie en 

10 Voir A/7720, annexe I, sect. D. 
11 A/9123/ Add.2, annexe. sect. IV. 
12 A/9123 et Corr. 1 et Add. I et 2. 
13 A/9123/Add. 2, annexe, sect. Ill. 
H A/9215. 


